








Le calendrier des périodes

Date de séjour
Zone Vacances

Saison  

2022-2023Du Au

2
0
2
2

2-avr. 9-avr.
9-avr. 16-avr. B

16-avr. 23-avr. A B

23-avr. 30-avr. A C
30-avr. 7-mai C
7-mai 14-mai
14-mai 21-mai

21-mai 28-mai

28-mai 4-juin
4-juin 11-juin
11-juin 18-juin
18-juin 25-juin
25-juin 2-juil.
2-juil. 9-juil. A B C
9-juil. 16-juil. A B C
16-juil. 23-juil. A B C
23-juil. 30-juil. A B C
30-juil. 6-août A B C
6-août. 13-août A B C
13-août 20-août A B C
20-août 27-août A B C
27-août 3-sept. A B C
3-sept. 10-sept.
10-sept. 17-sept.
17-sept. 24-sept.
24-sept. 1-oct.
1-oct. 8-oct.
8-oct. 15-oct.
15-oct. 22-oct.
22-oct. 29-oct. A B C
29-oct. 5-nov. A B C
5-nov. 12-nov.
12-nov. 19-nov.
19-nov. 26-nov.
26-nov. 3-déc.
3-déc. 10-déc.
10-déc. 17-déc.
17-déc. 24-déc. A B C
24-déc. 31-déc. A B C

2
0
2
3

31-déc 7-janv.
7-janv. 14-janv.
14-janv. 21-janv.
21-janv. 28-janv.
28-janv. 4-févr.
4-févr. 11-févr. A
11-févr. 18-févr. A B
18-févr. 25-févr. B C
25-févr. 4-mars C
4-mars 11-mars
11-mars 18-mars
18-mars 25-mars
25-mars 1-avr.

ACADÉMIES :

Zone A
Besançon, Bordeaux, 
Clermont-Ferrand, 
Dijon, Grenoble, 
Limoges, Lyon, Poitiers

Zone B   
Aix-Marseille, Amiens, 
Caen, Lille, Nancy-
Metz, Nantes, Nice, 
Orléans-Tours, Reims, 
Rennes, Rouen, 
Strasbourg

Zone C   
Créteil, Montpellier, 
Paris, Toulouse, 
Versailles

COURTS SÉJOURS :

  Ouverture courts 
séjours 2 nuits et 
+ à J-90

  Ouverture courts 
séjours 2 nuits et 
+ à J-30

  Ouverture Courts 
séjours 2 Nuits et 
+ à J-14

Les locations 
n'appliquent pas 
toutes ces ouvertures 
de courts séjours.

Certaines locations 
ne proposent pas 
de courts séjours.

Voir conditions 
d'ouverture et tarifs 
détaillés de chaque 
location sur notre site 
internet www.lozere-
resa.com ou contacter 
nos conseillers séjours 
au 04 66 48 48 48.
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Nos offres promotionnelles
POUR LES LOCATIONS

Promo Quinzaine -20 % : pour tout séjour de minimum 2 
semaines consécutives, -20 % sur tout le séjour pour les périodes 
du 2 avril au 16 juillet 2022 et du 20 août 2022 au 1er avril 2023.

Promo Quinzaine -10 % : pour tout séjour de minimum 2 semaines 
consécutives, -10 % sur tout le séjour pour la période du 16 juillet 
2022 au 20 août 2022.

D’autres réductions non cumulables peuvent s’appliquer sur 
certains hébergements.

POUR LES VILLAGES DE GÎTES ET RÉSIDENCES :

Les dates de la Promo Quinzaine sont spécifiques à chacun. 
D’autres réductions non cumulables peuvent s’appliquer sur 
certains hébergements.

Option Confort 1 : draps de bain (par pers.), 2 torchons, tapis 
de bain, pastilles et liquide vaisselle, éponge, savon, sacs-
poubelle, produits d’entretien, filtres à café, allumettes, 
papier toilettes, chiffon absorbant.
Option Confort Plus 1 : option Confort avec en plus le ménage 
de fin de séjour.
1 Les quantités des produits sont appropriées à la durée du séjour.

NB : Dans certains cas, s’ils ne sont pas compris dans le prix de la location, 
les draps sont inclus dans ces options.

Certains villages de gîte et résidence proposent de vous 
accueillir tous les jours en été. Une sélection propose 
également de vous accueillir en courts séjours ! 

VACANCES D'ÉTÉ À LA CARTE*

Pour tout séjour d’une semaine, bénéficiez des tarifs 
préférentiels suivants : 109 € pour les 2-3 pers., 139 € 2-4 pers., 
159 € 4-5 pers., 179 € 4-6 pers., 199 € 6-8 pers. et 8-10 pers. 
+ 219 €.

SEMAINE LOZÈRE EN VILLAGES DE GÎTES*

PRÉCISIONS POUR LES TARIFS*

Les tableaux présentent les tarifs des séjours d'une semaine.

L'information "Week-end possible" indique la possibilité de séjours 
de moins de 7 nuits.

PRÉCISIONS POUR LES ÉQUIPEMENTS*

Ils sont présentés sous forme de pictogrammes pour les villages 
et résidences : certains équipements peuvent être communs au 
village/résidence ou propres à chaque location.

OPTION CONFORT*

* RÉDUCTIONS ET CONDITIONS PARTICULIÈRES

Consultez l'ensemble de nos tarifs sur le site  
www.lozere-resa.com ou auprès de nos conseillers 
séjours au +33 (0)4 66 48 48 48.
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Quand séjour en Lozère rime avec

Écotourisme

Découvrez quelques-uns
de nos gîtes et villages 
écoresponsables

au Buisson p. 14
à Saint-Sauveur-de-Peyre p. 18
aux Monts-Verts p. 25
à Saint-Etienne-du-Valdonnez p. 42
à Saint-Pierre-des-Tripiers p. 48 - p. 49

Pour un séjour écoresponsable 
en Lozère, optez pour 
un héberge ment respectueux 
de l'environne ment.

Découvrez nos gîtes
ÉCORESPONSABLES... 
En Lozère, l’écotourisme se pratique dans 
des espaces protégés : parcs nationaux, parcs 
naturels régionaux, zones de biosphère, … C’est 
une forme d’accueil qui allie développement 
économique et préservation de l’environnement.
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Profitez des vacances en mode
Télétravail
Découvrez nos gîtes
NOMADES... 
Profitez d’une terrasse au calme avec vue sur les 
Gorges du Tarn ou les Cévennes pour être productif 
dans votre travail.

Si vous venez avec votre famille, optez pour un gîte 
ou un village qui vous offrira la possibilité de tra-
vailler en toute tranquillité pendant que vos enfants 
profiteront de la piscine ou de la rivière.

Vous êtes en télétravail
et avez envie de vous dépayser ?
La Lozère a tout ce qu’il vous faut : 
des gîtes, chalets, villages de gîtes 
et espaces de co-working agréables 
pour booster votre productivité 
et vous reposer.

Découvrez quelques-uns
de nos gîtes et villages nomades

à Albaret le Comtal p. 12
à Bagnols les Bains p. 30
à Chirac p. 32
à Chasseradès p. 39
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Offrez-vous un espace
à la campagne
Découvrez nos gîtes
HAUT DE GAMME... 
Partagez des moments de convivialité et vos 
meil leurs souvenirs de vacances avec tous 
vos proches. Dans ces grands espaces, vous 
pourrez profiter pleinement les uns des autres, 
jouer, cuisiner, discuter et surtout passer de 
fabuleuses vacances en famille ou entre amis.

Découvrez quelques-uns
de nos gîtes et villages 
haut de gamme

au Buisson p. 14
à Termes p. 19
aux Monts-Verts p.25
à Sainte-Hélène p. 35
à la Canourgue p. 45

Le temps des vacances,
poussez les murs !
Dans un gîte ou 
dans un chalet haut de gamme, 
vivez des moments 
exceptionnels en famille 
ou entre amis.
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TTT     28 gîtes - 860 m - Ouvert toute l’année 

LE MALZIEU VILLE    N° 48H250210

Vous aimerez 7
• Tous commerces à proximité
•  Village fortifié moyenâgeux du 

Malzieu
• Centre aéré à la maison des services
•  Piscine municipale gratuite en juillet 

août

Se loger
Séjour, cuisine équipée, salle d'eau, WC indépendant. Pas de poêle à bois dans le studio.

2 pers. (17 m²) : séjour (banquette 2 places).

2/4 pers. (37 m²) : séjour (convertible 2 places), 1 chambre (2 lits 1 place).

4/6 pers. (57 m²) : séjour (convertible 2 places), 1 chambre (1 lit 2 places), 1 chambre (2 
lits 1 place).

S 4/6 pers. (70 m²) : séjour (convertible 2 places), 1 chambre (1 lit 2 places), 1 chambre 
(2 lits 1 place).

6/8 pers. (plain-pied 70 m²) : séjour (convertible 2 places), 2 chambres (1 lit 2 places), 1 
chambre (2 lits 1 place).

6/8 pers. (duplex 54 m²) : séjour (convertible 2 places), 2 chambres (1 lit 2 places), 1 
chambre (2 lits 1 place).

8/10 pers. (92m2) : séjour (convertible 2 places), 2 chambres (1 lit 2 places), 2 chambres 
(2 lits 1 place).

12 pers. (120 m²) : 4 chambres (1 lit 2 places), 2 chambres (2 lits 1 place), 5 salle d'eau, 
5 WC.

Respirez à l’orée des bois 
Familles avec enfants, n’hésitez pas, ce village implanté en bordure de la forêt de 
Ganigal est fait pour vous… aires de jeux, base de loisirs en bordure de la Truyère, 
animations, randonnées à pied ou VTT... 

Semaine

02/04 - 09/04
11/06 - 25/06
10/09 - 17/12
02/01 - 11/02
04/03 - 01/04

09/04 - 11/06
25/06 - 02/07
03/09 - 10/09
17/12 - 02/01
11/02 - 04/03

27/08 - 03/09 02/07 - 09/07
09/07 - 23/07
20/08 - 27/08

23/07 - 30/07 30/07 - 20/08

2 pers. 139 € 164 € 199 € 227 € 301 € 344 € 369 € 

2/4 pers. 226 € 267 € 324 €  369 € 489 € 559 € 599 € 

4/6 pers. 279 € 329 € 399 € 455 € 603 € 689 € 739 € 

4/6 pers. 
(70m²)

301 € 355 € 431 € 492 € 652 € 745 € 799 € 

6/8 pers. 301 € 355 € 431 € 492 € 652 € 745 € 799 € 

8/10 pers. 429 € 489 € 575 € 647 € 836 € 916 € 989 € 

12 pers. 489 € 559 € 657 € 738 € 955 € 1 047 € 1 129 € 

 ✓ Promo Quinzaine -25% -38%
 ✓ Week-end possible

  8,6 /10

Village de gîtes Forêt de Ganigal
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TTT     14 chalets - 611 m - 1080 Hb  

CHIRAC    N° 48H260200 

Se loger
Séjour, cuisine équipée, salle d'eau, WC indépendant, 
terrasse couverte 8m² avec salon de jardin.

4 pers. (37 m2) : 1 chambre (1 lit 2 places), 1 chambre 
(2 lits 1 place).

4/5 pers. (37 m2) : séjour (convertible 1 place), 1 chambre 
(1 lit 2 places), 1 chambre (2 lits 1 place), grande terrasse. 

S Dont 1 chalet accessible aux personnes à mobilité 
réduite.

Le village aux portes du Gévaudan 
Entre Aubrac et Vallée du Lot, le village de Chirac est le carrefour des principales régions touristiques 
de la Lozère. Lieu de séjour idéal pour les familles avec de jeunes enfants.

Semaine
02/04 - 30/04
22/10 - 05/11
17/12 - 02/01
04/02 - 05/03

30/04 - 11/06
02/01 - 04/02
05/03 - 31/03
10/09 - 22/10
05/11 - 17/12 
02/01 - 04/02

11/06 - 02/07
27/08 - 10/09

02/07 - 16/07 16/07 - 27/08

4 pers. 693 €  553 € 693 € 770 €  903 € 

4 pers. et PMR 710 € 693 € 763 € 833 € 973 €

 ✓ Promo Quinzaine -10%
 ✓ Week-end possible

  8,6 /10

Village de gîtes Les Chalets de la Colagne

Vous aimerez 7
• Proximité de l'A75 et de l'axe Toulouse-Lyon
•  Piscine chauffée privée du village de chalets de juin 

à septembre 
• Aire de jeux enfants 
• Pêche : parcours "no kill" sur la Colagne
• Ping-pong, balançoire, panier de basket, babyfoot 
•  Activités sur place : Tennis (prévoir son matériel)  

et 5 sentiers de randonnée à partir de Chirac

TTT 30 gîtes - 650 m - 1450 Hb 

CHANAC    N° 48H260120

Vous aimerez 7
•  Piscine municipale à 200m gratuite 

(Juin à Septembre)
• Proximité du centre du bourg
• Aire de jeux pour enfants
•  Découverte du patrimoine 

(juillet août), visites guidées.
• A 9 km de l'autoroute A75
• Court de tennis gratuit toute l'année

Se loger
séjour, cuisine équipée, salle d'eau, WC indépendant, terrasse avec salon de jardin.

Premium 2/4 pers. (30 m2)  : séjour(convertible 2 places), 1 chambre (2 lits 1 place 
jumelés).

2/4 pers. (41m²) avec garage : séjour (convertible 2 places), 1 chambre (1 lit 2 places).

S :2 gîtes accessibles aux personnes à mobilité réduite.

4/5 pers. (42 m2) avec garage (61 m2)  : séjour (convertible 1 place), 1 chambre (1 lit 2 
places), 1 chambre (2 lits 1 place jumelés).

S 4/5 pers. (56 m²) : séjour (convertible 1 place), 1 chambre (1 lit 2 places), 1 chambre 
(2 lits 1 place).

6/8 pers (67 m2) : séjour (convertible 2 places), 1 chambre (1 lit 2 places), 2 chambres 
(2 lits 1 place).

Un écrin de verdure
Au cœur de la vallée du Lot et du causse de Sauveterre, ce village de 30 gîtes vous 
accueille toute l'année pour découvrir la Lozère dans une ambiance conviviale et 
chaleureuse.  

 ✓ Promo Quinzaine -25%
 ✓ Week-end possible

  8,6 /10

Village de gîtes Gîtes de la Vignogue

Semaine

02/04 - 09/04

01/10 - 22/10

05/11 - 17/12

02/01 - 11/02

04/03 - 01/04

10/09 - 01/10

17/12 - 24/12

11/02 - 04/03

09/04 - 02/07

03/09 - 10/09

22/10 - 05/11

17/12 - 02/01

27/08 - 03/09 02/07 - 09/07 09/07 16/07 20/08 - 27/08 16/07  -20/08

2/4 pers. premium 238 € 300 € 340 € 395  € 432 € 543 € 588 € 699 € 

2/4 pers. (41m²) 228  € 287 € 325 € 378 € 413 € 519 € 563 € 669 € 

4/5 pers. 259 € 325 € 369 € 429 € 469 € 589 € 639 € 759 € 

4/5 pers. (61m²) 266 € 334 € 379 € 440 € 481 € 605 € 656 € 779 € 

6/8 pers. 314 € 394 € 447 € 519 € 568 € 714 € 773 € 919 €
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320€
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970€
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VILLEFORT N° 48H430060 VILLEFORT N° 48H430080
  7,8 /10   9,4 /10

TTT     52 héberg. - 600 m TTT     591 m

Vous aimerez 7
Activités nautiques et pêche sur le Lac de Villefort. - A proximité de la station de pleine 
nature du Mas de la Barque - Boulodrome2 piscines chauffées avec spa et toboggan 
aquatique (nouveauté 2019) - Aire de jeux enfants - Espace fitness - WIFI disponible à 
l'accueil - Restaurant

Se loger
Séjour, cuisine équipée, salle d'eau, WC, 
terrasse.

LES CHALETS 
4 pers. (36 m2) : séjour (clic-clac 2 
places), 1 chambre (1 lit 2 places).

5 pers. (41 m2) : séjour (clic-clac 2 places), 
1 chambre (1 lit 2 places, 1 lit 1 place).

4/6 pers. (46 m2) : séjour (clic-clac 
2 places), 1 chambre (1 lit 2 places), 1 
chambre (2 lits 1 place).

8 pers. (52 m2) : séjour (clic-clac 2 
places), 2 chambres (1 lit 2 places, 1 lit 
1 place).

Se loger
LES NOUVEAUTÉS DU CAMPING 
Pour une expérience exclusive à Villefort, 
des nouveaux chalets pour accueillir 
les familles mais aussi les amis dans 
un confort optimum, tout en préservant 
l’intimité de chacun. Rien n’est laissé 
au hasard en matière de design et de 
décoration. Véritable ode à la vie dedans-
dehors.

Chalet New Valley 6 pers. (40m2) : cottage 
premium doté de 3 chambres, 2 salles 
d’eau au design élégant et inédit idéales 
pour des vacances au camping tout confort, 
vaste espace salon (canapé, télévision 
écran plat), salle à manger aux couleurs 
lumineuses et chaleureuses, cuisine 
spacieuse (réfrigérateur-congélateur XXL, 
lave-vaisselle, four grill multifonctions). 
Grande terrasse privative avec salon de 
jardin.

Cottage 4 pers. (32m2) : grand espace de 
vie, salon (canapé, TV écran plat), une 
suite (1 lit en 160) et une chambre (2 lits en 
80) avec salle de bain, cuisine spacieuse 
(réfrigérateur-congélateur XXL, lave-vais-
selle, four grill multifonctions). Grande ter-
rasse privative avec salon de jardin.

Cottage 6 pers. (37m2) : vaste espace 
salon (TV écran plat, canapé), salle à 
manger aux couleurs lumineuses et cha-
leureuses, cuisine spacieuse (réfrigéra-
teur-congélateur XXL, lave-vaisselle, four 
grill multifonctions). Suite parentale (1 lit 
en 160, salle d’eau), 2 chambres (2 lits en 
80), salle de bain (douche à l'italienne), 
WC séparé. Grande terrasse privative avec 
salon de jardin.

Au bord du lac de Villefort 
Dans le village de Morangiès, le camping du lac vous accueille au bord du lac de 
Villefort.  

Villefort 
Situé à Villefort en plein coeur des Cévennes, découvrez ce haut lieu de la randonnée 
et son lac de 140 hectares le camping du Mas des Sédariès est l'endroit idéal pour les 
amoureux de la nature. 

Camping du lac*** Camping Le Mas des Sédariès**

 ✓ Week-end possible

Tarifs susceptibles de changer en cours d’année. Pour plus d’informations n’hésitez pas à nous 
contacter par téléphone au 04 66 48 48 48 ou par internet sur www.lozere-resa.com

LES INSOLITES
Chalet kota 2 pers. : Atypique hébergement 
en bois. Séjour (clic-clac 2 places), kitche-
nette équipée.

Tente wigman 4 pers. : Expérience sous 
un ciel étoilés. Séjour (clic-clac 2 places), 
espace nuit (1 matelas 2 places, 2 matelas 1 
place), cuisine équipée.

Le Tipi, de 2 à 4 pers. : Retour aux sources 
dans un tipi indien. Séjour (1 lit 2 places, 
banquette 2 places).

La Roulotte, de 2 à 4 pers. : Expérience 
originale tout en confort. Séjour (clic-clac 
2 places, 2 lits 1 place superposés), cuisine 
équipée.

Nouveautés : La tente bivouac 2/4 
personnes sur pilotis pour du camping 
confortable.

C
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Semaine 01/01 - 16/04
02/10 - 31/12*

16/04 - 02/07
27/08 - 02/10 02/07 - 09/07 09/07 - 23/07 23/07 - 27/08

Chalet 4 pers. 200 € 330 € 470 € 570 € 600 €

Chalet 5 pers. 240 € 390 € 520 € 670 € 710 €

Chalet 4/6 pers. 280 € 450 € 595 € 790 € 835 €

Chalet 8 pers. 295 € 490 € 660 € 880 € 940 €

Semaine 23/04 - 02/07
27/08 - 24/09 02/07 - 09/07 09/07 - 23/07 23/07 - 27/08

Tipi 2/4 pers. 280 € 445 € 540 € 570 €

Roulotte 2/4 pers. 300 € 460 € 565 € 590 €

Kota 2 pers. 390 € 520 € 670 € 700 €

Wigwam 4/6 pers. 390 € 520 € 670 € 700 €

* Chauffage en supplément



CONDITIONS DE VENTE

Article 1 - Le Service Lozère Résa (vendeur). 
Le Service Lozère Résa est conçu pour 

assurer la réservation et la vente de tous les 

types de prestations de loisirs et d’accueil, 

principalement en espace rural. Il facilite la 

démarche du public en lui offrant un choix de 

nombreuses prestations et en assurant une 

réservation rapide et sûre. Le Service Lozère 

Résa est un service d’intérêt général mis à la 

disposition de tous les types de prestataires.

Article 2 - Définition du client. Par client, on 

entend tout souscripteur de séjour dont la 

durée n’excède pas 90 jours et toute personne 

mentionnée expressément au contrat de 

réservation. Les personnes accompagnant 

le souscripteur du séjour, quel que soit leur 

statut vis-à-vis de lui, n’auront pas la qualité 

de « client » si leur nom n’est pas mentionné 

sur le contrat lors de la réservation.

Article 3  -  Information préalable ou 
précontractuelle
3.1 – Etendue de l’information préalable 

Les  présentes  cond i t ions  de  vente , 

les informations descriptives relatives 

aux prestations de loisirs et d’accueil 

proposées par le Service Lozère Résa 

(vendeur) et figurant sur son site internet 

ou sur le document d’information préalable 

remis au client par le vendeur constituent 

l'information préalable ou précontractuelle 

portée à la connaissance du client avant 

tout engagement de sa part conformément 

aux articles L. 211-8 et  R.211-4 du code du 

tourisme. Les éléments de cette information 

préalable ou précontractuelle dont la liste 

figure à l’article R211-4 du code du tourisme 

engagent le Service Lozère Résa.

En validant son contrat, le client reconnaît 

expressément avoir pris connaissance des 

présentes conditions, téléchargeables ou 

imprimables depuis le site internet du Service 

Lozère Résa, ainsi que des descriptifs plus 

spécifiques de la prestation choisie sur ledit 

site. Le défaut d’acceptation de tout ou partie 

des conditions par le client aura pour effet 

sa renonciation à tout usage ou bénéfice 

des prestations proposées par le Service 

Lozère Résa. Il est précisé que le contrat est 

valablement formé entre les parties dès lors 

que le client a versé une somme d’argent à 

la réservation et retourné le contrat conclu 

et signé au Service Lozère Résa (ou suite 

à un double clic en cas de transaction sur 

internet).

Pour les transactions effectuées hors internet 

(transactions téléphoniques), en cas de non-

retour du contrat signé dans le délai précisé, 

le contrat ne sera valablement pas formé et 

la somme d’argent versée par le client lui sera 

restituée par le Service Lozère Résa.

3.2 – Modification de l’information préalable 

Le Service Lozère Résa se réserve toutefois 

le droit d'apporter des modifications à ces 

éléments de l’information préalable dans la 

mesure où ces modifications sont apportées 

au client par écrit et avant la conclusion du 

contrat, dans les conditions prévues par les 

articles R211-5 et L211-9 du code du tourisme.

Article 4 – Prix. Le prix de la prestation 

touristique, affiché sur le site internet ou sur 

le document d’information préalable et remis 

par le Service Lozère Résa au client, est celui 

en vigueur au moment de la consultation par 

le client. Il correspond au prix de la prestation 

touristique, toutes taxes comprises (TTC). 

Dans certains cas, des frais supplémentaires 

dont le détail et les conditions d’application 

figurent dans l’information préalable pourront 

être perçus par le Service Lozère Résa lors de 

la réservation. Les modalités de paiement de 

ce prix figurent également sur le site internet 

ou sur le document d’information préalable 

remis au client.

Article 5 – Révision du prix par le Service 
Lozère Résa.  Le prix de la prestation 

touristique ne pourra être modifié par le 

Service Lozère Résa après la formation du 

contrat, sauf dans les cas limitativement 

prévus par l’article L211-12 du code du 

tourisme et au plus tard 21 jours avant le 

début de la prestation touristique. A cet 

égard, les éléments de réservation font figurer 

les paramètres de la possible révision du prix 

et de quelle manière la révision du prix peut 

être calculée en fonction desdits paramètres. 

En aucun cas, le client ne saurait solliciter 

l’annulation de la réservation en raison de 

la révision du prix sauf si, par l’effet de cette 

révision, la hausse du prix était supérieure à 

8% par rapport au prix initialement convenu 

lors de la formation du Contrat.

Article 6 – Taxe de séjour. Conformément 

à la législation en vigueur sur l’activité 

des plateformes de réservation, le Service 

Lozère Résa peut collecter la taxe de séjour 

applicable sur les différents territoires de 

sa zone géographique d’intervention au 

moment de la réservation ou de l’acte d’achat 

et la reverser aux collectivités territoriales 

concernées pour le compte du client. 

Lorsqu’elle est collectée par le Service Lozère 

Résa, le détail de cette taxe est mentionné 

sur le site internet ou sur le document 

d’information préalable remis au client.

Article 7 – Prix définitif. Le prix définitif TTC de 

la prestation touristique et incluant tous les 

frais est indiqué au client avant la formation 

définitive du contrat.

Article 8 – Procédure de réservation en ligne 
sur le site internet du Service Lozère Résa 
est la suivante :
•  Le client sélectionne la (ou les) prestation(s) 

touristique(s) de son choix et la (les) place 

dans son panier d’achat.

•  Après validation du panier d’achat, le client 

saisit ses informations et ses coordonnées 

personnelles.

•  Le client accède ensuite à une page 

récapitulant l’ensemble des éléments 

constitutifs du contrat, éléments dont la 

liste est fixée aux articles R211-4 et R211-6 

du code du tourisme ; cette page offre la 

possibilité au client de corriger des erreurs 

de saisie de données et de retirer/modifier 

des prestations du panier en cas de besoin.

•  Un premier « clic » permet au client de 

valider les termes du contrat, sous réserve 

d’avoir expressément accepté les présentes 

conditions de vente. (Le client est informé 

de son obligation de paiement suite à la 

validation de sa commande).

•  Un second « clic » du client, reconfirmant 

l’acceptation du contrat, permet au client 

de valider les modalités de paiement du prix.

•  Dans le cas où le paiement est effectué par 

carte bancaire, la réservation est considérée 

comme ferme et définitive et le contrat formé 

qu’après acceptation du paiement par la 

banque du client, tout rejet de paiement 

postérieur entraînera la résolution immédiate 

du contrat.

•  Après formation définitive du contrat, le 

Service Lozère Résa  adressera au client 

un e-mail de confirmation, récapitulant 

l’ensemble des termes du contrat, le contenu 

de cet e-mail constitue un moyen de preuve 

attestant de l’existence du contrat.

Article 9 – Procédure de réservation hors 
site internet. En cas de réservation hors 

site internet (par téléphone par exemple), 

le Service Lozère Résa adresse au client un 

contrat mentionnant l’ensemble des éléments 

prévus aux articles R211-4 et R211-6 du 

code du tourisme et incluant les présentes 

conditions de vente.

La réservat ion ou l ’acte d ’achat  est 

définitivement formé après réception par 

le Service Lozère Résa, avant la date limite 

mentionnée, d’un exemplaire du contrat 

signé par le client impliquant notamment 

l’acceptation des présentes conditions de 

vente (mentionnées sur le site internet du 

Service Lozère Résa et disponibles sur simple 

demande auprès du Service Lozère Résa) 

et du paiement de la partie du prix indiquée 

au contrat ainsi qu’il est dit à l’article 12.1 

ci-après. 

Article 10 – Responsabilité du client. Il 
appartient au client de vérifier que les 

informations personnelles qu’il fournit lors 

de la réservation, lors de l’acte d’achat 

ou à tout autre moment, sont exactes et 

complètes. En cas de réservation en ligne 

sur le site internet, il est de la responsabilité 

du client de s’assurer que les coordonnées 

qu’il communique sont correctes et qu’elles 

lui permettront de recevoir la confirmation 

de sa réservation. Dans l’hypothèse où le 

client ne recevrait pas cette confirmation 

dans le délai indiqué, il incombe au client de 

contacter le Service Lozère Résa sans délai. 

En outre, et pour le bon suivi de son dossier, 

le client doit informer le Service Lozère 

Résa le plus rapidement possible de toute 

modification des informations personnelles 

qu’il lui a fournies. 

Article 11 – Absence de droit de rétractation. 
Conformément à l’article L221-28 12° du code de 

la consommation, le client ne bénéficie d'aucun 

droit de rétractation consécutif à l’achat ou 

à la réservation d’une prestation touristique 

proposée par le Service Lozère Résa.

Article 12 – Paiement 
12.1 – Réservation Concernant la procédure 

hors site internet (téléphone par exemple), 

la réservation devient ferme et définitive 

lorsqu’une somme représentant a minima 

25 % du prix du séjour (hors frais de 

dossier et garantie optionnelle de limitation 

des sommes retenues dans certains cas 

d’annulation ou d’interruption de séjour, dite 

« Garantie Annulation ») a été versée et un 

exemplaire du contrat signé par le client 

(acceptant toutes les conditions de vente), 

a été retourné au Service Lozère Résa avant 

la date limite figurant sur le contrat. Pour la 

procédure sur internet, la réservation devient 

ferme et définitive et le contrat formé après 

un second « clic » du client, reconfirmant 

son acceptation du contrat, lui permettant 

de valider les modalités de paiement de la 

somme représentant a minima 25% du prix du 

séjour (ou la totalité du prix du séjour le cas 

échéant) et après le paiement accepté par la 

banque du client.

12.2 – Règlement du solde Le client devra 

verser au Service Lozère Résa le solde de 

la prestation convenue et restant due, et 

ceci au plus tard 30 jours avant le début du 

séjour. Le client n’ayant pas versé le solde à 

la date convenue est considéré comme ayant 

annulé son séjour. Dès lors, la prestation 

est de nouveau offerte à la vente et aucun 

remboursement ne sera effectué.

Article 13 – Réservation tardive. En cas de 

réservation moins de 30 jours avant le début 

du séjour, la totalité du règlement du prix de la 

prestation touristique est systématiquement 

exigée à la réservation. 

Article 14 – Bon d’échange. Dès réception 

du solde du prix, le Service Lozère Résa 

adresse au client, par voie postale ou par 

voie électronique à l’adresse indiquée, un 

bon d’échange que celui-ci peut remettre au 

prestataire dès son arrivée, ou communiquer 

la référence de sa réservation et présenter 

une pièce d’identité au nom du dossier de 

réservation.

Article 15 – Arrivée Le client doit se présenter 
le jour précisé et aux heures mentionnées 
sur le contrat ou l’accusé de réception. 
En cas d’arrivée tardive ou différée ou 

d’empêchement de dernière minute, le client 

doit prévenir le prestataire (ou propriétaire) 

dont l'adresse et le téléphone figurent sur le 

bon d’échange ou la fiche descriptive.

Les prestations non consommées au titre 

de ce retard resteront dues et ne pourront 

donner lieu à aucun remboursement.

Article 16 – Durée du séjour. Le client 

signataire du contrat conclu pour une 

durée déterminée ne pourra en aucune 

circonstance se prévaloir d’un quelconque 

droit au maintien dans les lieux à l’issue du 

séjour.

Article 17 – Annulation et modification du 
fait du client. Toute annulation doit être 

notifiée par Lettre Recommandée avec 

Avis de Réception au Service Lozère Résa. 

L’annulation émanant du client entraîne, outre 

les frais de dossier, la retenue de sommes 

correspondantes aux frais variables selon 

la nature du séjour et la date d’envoi de la 

notification par Lettre Recommandée avec 

Avis de Réception. Les frais de résolution sont 

payés par le client au Service Lozère Résa et 

viennent s’imputer à due concurrence sur les 

sommes d’ores et déjà payées par le client 

au titre de la réservation. Sauf indication 

particulière :

•  annulation + de 30 jours avant le début du 

séjour : il sera retenu 25 % du prix du séjour

• - annulation entre 30 et 21 jours inclus avant 

le début du séjour : il sera retenu 35 % du 

prix du séjour

•  annulation entre 20 et 8 jours inclus avant 

le début du séjour : il sera retenu 50 % du 

prix du séjour

•  annulation entre 7 et 2 jour inclus avant le 

début du séjour : il sera retenu 75 % du prix 

du séjour

•  annulation moins de 2 jours avant le début du 

séjour : il sera retenu 90 % du prix du séjour.

•  En cas de non présentation du client, il ne 

sera procédé à aucun remboursement.

Si le client a choisi de bénéficier lors de la 

réservation, de la Garantie optionnelle de 

limitation des sommes retenues dans certains 

cas d’annulation ou d’interruption de séjour, 

il convient de se reporter à l’article suivant. 

Toute  demande de modi f icat ion  non 

expressément acceptée par le Service 

Lozère Résa et qui ne donne pas lieu à un 

avenant au contrat avec les ajustements 

éventuels rendus nécessaires équivaut à une 

annulation. Si la modification est acceptée 

par le Service Lozère Résa alors le client 

s’acquittera des frais de modification. 

Article 18 – Garantie optionnelle de limitation 
des sommes retenues dans certains cas 

d’annulation ou d’interruption de séjour  dite 

« Garantie Annulation ».

Le Service Lozère Résa propose dans le 

cadre du contrat de vente, une Garantie 

optionnelle de l imitation des sommes 

retenues dans certains cas d’annulation 

ou d’interruption de séjour dite « Garantie 

Annulation », strictement définis dans le 

présent contrat. Les frais de dossiers et le 

montant de la « Garantie Annulation » ne 

sont dans tous les cas pas remboursés. Le 

client est régulièrement informé que cette 

« Garantie Annulation » n’est pas un contrat 

d’assurance annulation.

•  Cette garantie optionnelle de limitation 
des sommes retenues prévoit pour le client 
bénéficiaire :
-  le remboursement des sommes versées 

au Service Lozère Résa, déduction faite 

d’une retenue de 10% du prix du séjour en 

cas d’annulation, 

-  le remboursement du loyer non couru 

déduction faite d’une retenue de 10% du 

montant de la valeur restante du séjour 

suite à l’interruption.

•  Motifs d’annulation et d’interruption 
strictement prévus dans le contrat :
-  Accident ou maladie du client (cf. définition 

du client art.2) entraînant l’impossibilité 

pour celui-ci de se déplacer pour son 

séjour ; décès du client, et accident ou 

maladie de son conjoint ou descendants 

d i r e c t s  n é c e s s i t a n t  l a  p r é s e n c e 

impérative du client à ses côtés ; décès 

de son conjoint, de ses ascendants ou 

descendants directs.
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-  Complications dues à l’état de grossesse 

entraînant la cessation absolue de toute 

activité professionnelle ou autre et sous 

réserve qu’au moment de la réservation 

du séjour et/ou qu’au moment du départ, 

la personne ne soit pas enceinte de plus 

de 6 mois et que les complications ne 

soient pas connues ou prévisibles lors de 

la réservation; 

-  Dommage matériel atteignant les biens 

immobiliers du client, survenant au 

maximum 48h avant son départ ou pendant 

son séjour et nécessitant impérativement 

sa présence sur les lieux du sinistre en 

vue d’effectuer les actes conservatoires 

indispensables ; 

-  Empêchement de prendre possession des 

lieux loués par suite de licenciement ou 

mutation du client, sous réserve que cette 

décision ne soit pas connue au moment 

de la réservation et dans la mesure où la 

notification de l’employeur est postérieure 

à  la  pr ise d ’ef fet  de la  «  Garant ie 

Annulation » et à la date contractuelle du 

début de la location ;

-  L’octroi d’un emploi ou d’un stage par le 

POLE EMPLOI à condition qu’il débute 

avant ou pendant le séjour et qu’il ne soit 

pas prévu au moment de la réservation

-  Impossibilité de se rendre sur les lieux du 

séjour par suite de grève, émeute, barrage, 

manifestation, mouvement populaire 

empêchant la circulation le jour prévu pour 

l’arrivée et dans les 48 heures qui suivent 

et attestée par les autorités compétentes

- S i le client est contraint d’annuler ou 

de renoncer à son séjour dans les 48 

heures précédant ou suivant la date 

contractuelle du début de location ou se 

trouve obligé de quitter les lieux en raison 

de l’interdiction d’accès aux sites par 

décision d’une autorité compétente pour 

cause de pollution ou d’épidémie dans un 

rayon de 5 km de la location.

•  Motifs d’annulation ou d’interruption non 

pris en compte : Sont notamment exclues 

des garanties définies aux articles 17 et 18 :

- Le suicide et la tentative de suicide du 

client ;

-  Les affections chroniques connues et 

les maladies déjà connues du client à la 

conclusion du contrat ;

-  Les maladies en cours de traitement non 

connues à la conclusion du contrat et qui 

n’auraient pas été déclarées par le client 

dans les 72h de leur survenance ; 

-  L’annulation provoquée par une personne 

hospitalisée au moment de la réservation 

ou de la souscription du contrat ;

-  La maladie nécessitant des traitements 

psychiques ou psychothérapeutiques 

y compris les dépressions nerveuses 

n’ayant pas nécessité une hospitalisation 

de 5 jours minimum au moment de la date 

d’annulation du séjour ;

Si les conditions d’application de cette « 

Garantie Annulation » ne sont pas remplies 

et si les motifs invoqués par le bénéficiaire 

ne peuvent être pris en compte, seront 

appliquées par défaut les conditions de 

l’article 17 pour le calcul des pénalités 

forfaitaires retenues. Tous les autres motifs 

non expressément prévus dans le présent 

contrat ne seront pas pris en compte.

• Prise d’effet : Cette « Garantie Annulation 

» prend effet le lendemain de la réservation 

ferme par le client (Cf. art. 12.1) et pour la 

période indiquée au contrat de location. 

La preuve de la date du paiement doit 

être fournie par le client. Cette « Garantie 

Annulation » s’applique uniquement pour les 

ventes réalisées par le Service Lozère Résa 

au client et dans les conditions contractuelles 

définies ci-contre. 

• Formalités et délai de prévenance :
-  Pour obtenir un remboursement optimal 

du séjour en cas d’annulation, dans 

les conditions contractuelles de la « 

Garantie Annulation », le client devra 

nécessairement prévenir et informer 

le  Serv ice Lozère Résa par  Let t re 

Recommandée avec Avis de Réception 

complétée des pièces justificatives 

exigibles, avant la date contractuelle de 

prise de possession des lieux loués.

En cas de prévenance tardive ou postérieure 

à la date contractuelle de prise de possession 

des lieux loués, le remboursement du séjour 

suivant les conditions contractuelles de la « 

Garantie Annulation » sera calculé au prorata 

de la durée restante du séjour à compter 

de la date d’émission par le client, de la 

lettre recommandée avec avis de réception 

complétée des pièces justificatives exigibles 

(seule la date indiquée sur l’avis postal 

d’envoi sera prise en compte par le Service 

Lozère Résa).

Le client est régulièrement informé que la 

durée du séjour correspondant à la période 

durant laquelle le service Lozère Résa n’aura 

pas été informé de son annulation ne pourra 

donner lieu à aucun remboursement.

-  Pour obtenir un remboursement du loyer 

non couru en cas d’interruption de séjour, 

dans les conditions contractuelles de la 

« Garantie Annulation », le client devra 

nécessairement prévenir et informer 

le  Serv ice Lozère Résa par  Let t re 

Recommandée avec Avis de Réception 

complétée des pièces justificatives 

exigibles, avant la date contractuelle de 

départ des lieux loués, sans quoi il ne sera 

procédé à aucun remboursement (seule 

la date indiquée sur l’avis postal d’envoi 

sera prise en compte par le Service Lozère 

Résa).

-  Les obligations du client : la demande 

de remboursement en cas d’annulation 

ou d’interruption du séjour, dans les 

conditions contractuelles de la « Garantie 

Annulation », doit être accompagnée 

d’un certificat médical ou d’un certificat 

d ’hospi ta l isat ion ou de tra i tement 

précisant la gravité de la maladie ou de 

l’accident et les conséquences prévisibles, 

et en cas de décès, d’un certificat ou de la 

fiche d’état civil.

Il en est de même pour toute autre personne 

dont la maladie ou l’accident a entraîné le 

bénéfice de la « Garantie Annulation », sous 

peine de déchéance des droits du client au 

bénéfice de cette garantie. Le client doit 

également transmettre au Service Lozère 

Résa tous renseignements ou documents 

qui lui seront demandés pour justifier le motif 

de son annulation ou de son interruption, et 

également l’original de la facture acquittée ou 

du paiement partiel de sa réservation auprès 

du Service Lozère Résa ou le bon d’échange 

remis par le Service Lozère Résa.

En cas d’accident, le client doit en préciser 

les causes et circonstances et fournir 

au Service Lozère Résa l’ensemble des 

justificatifs pouvant en attester. Le client 

invoquant un des cas de figure strictement 

défini dans le contrat peut prouver sa bonne 

foi par tout moyen à la demande du Service 

Lozère Résa, pour obtenir le bénéfice de cette 

« Garantie Annulation ».

• Conditions d’usage de la « Garantie 
Annulation » : 
La mention sur le contrat et autres documents 

liés à la réservation (facture, bon d’échange) 

en version informatique ou imprimée précise 

le choix définitif du client d’acheter cette 

« Garantie Annulation ». En cas d’achat de 

cette « Garantie Annulation », toute demande 

d’annulation ou d’interruption de séjour 

sera prise en compte aux clauses ci-avant 

explicitées dans le présent article. Pour les 

cas d’annulation sans acquisition de la « 

Garantie Annulation », se référer à l’article 17.

Article 19 - Modification par le Service 
Lozère Résa d’un élément substantiel 
du contrat. Le Service Lozère Résa a la 

possibilité de modifier unilatéralement les 

clauses du contrat après la formation du 

contrat et avant le début de la prestation 

touristique et sans que le client ne puisse s’y 

opposer, sous réserve que la modification 

soit mineure et que le client en soit informé 

le plus rapidement possible de manière claire, 

compréhensible et apparente sur un support 

durable.

En cas de modification unilatérale par 

le Service Lozère Résa d’une Prestation 

touristique réservée de manière ferme et 

définitive et si cette modification n’est pas 

mineure et porte sur un élément essentiel 

du contrat telle qu’une hausse du prix de 

plus de 8% par rapport au prix initial en cas 

d’application de la clause de révision du prix, 

le client a la possibilité, soit d’accepter la 

modification proposée par le Service Lozère 

Résa, soit de résoudre sans frais le contrat 

en application de l’article R211-9 du code 

du tourisme :

Lorsque, avant le départ du voyageur, 

l'organisateur ou le détaillant se trouve 

contraint d'apporter une modification à 

l'un des éléments essentiels du contrat, 

s'il ne peut pas satisfaire aux exigences 

particulières mentionnées au 1° de l'article 

R. 211-6 du code du tourisme, ou en cas de 

hausse du prix supérieure à 8 %, il informe 

le voyageur dans les meilleurs délais, d'une 

manière claire, compréhensible et apparente, 

sur un support durable :

•  Des modifications proposées et, s'il y a lieu, 

de leurs répercussions sur le prix du voyage 

ou du séjour ;

•  Du délai raisonnable dans lequel le voyageur 

doit communiquer à l'organisateur ou au 

détaillant la décision qu'il prend ;

•  Des conséquences de l'absence de réponse 

du voyageur dans le délai fixé ;

•  S'il y a lieu, de l'autre prestation proposée, 

ainsi que de son prix.

•  Lorsque les modifications du contrat ou la 

prestation de substitution entraînent une 

baisse de qualité du voyage ou du séjour 

ou de son coût, le voyageur a droit à une 

réduction de prix adéquate. Si le contrat 

est résolu et le voyageur n'accepte pas 

d'autre prestation, l'organisateur ou le 

détaillant rembourse tous les paiements 

effectués par le voyageur ou en son nom 

dans les meilleurs délais et en tout état de 

cause au plus tard quatorze jours après la 

résolution du contrat, sans préjudice d'un 

dédommagement en application de l'article 

L. 211-17 du code du tourisme.

Article 20 – Annulation du fait du Service 
Lozère Résa. Le Service Lozère Résa a la 

possibilité d’annuler la réservation sans 

indemnisation supplémentaire avant le début 

de la prestation touristique dans les deux 

cas suivants :

•  Le nombre de personnes inscrites pour le 

voyage ou le séjour est inférieur au nombre 

minimal indiqué dans le contrat et que le 

Service Lozère Résa notifie la résolution du 

contrat au voyageur dans le délai fixé par le 

contrat, mais au plus tard :

•  vingt jours avant le début du voyage ou du 

séjour dans le cas de voyages dont la durée 

dépasse six jours ;

•  sept jours avant le début du voyage ou du 

séjour dans le cas de voyages dont la durée 

est de deux à six jours ;

•  quarante-huit heures avant le début du 

voyage ou du séjour dans le cas de voyages 

ne durant pas plus de deux jours ;

ou

•  L ' o rgan i sa t eur  ou  l e  dé t a i l l an t  es t 

empêché d'exécuter le contrat en raison 

de circonstances exceptionnelles et 

inévitables et notifie la résolution du contrat 

au voyageur dans les meilleurs délais avant 

le début du voyage ou du séjour.

•  Dans les cas énumérés ci-dessus, le 

client a droit au remboursement intégral 

des paiements effectués mais pas à un 

dédommagement supplémentaire pour le 

préjudice éventuellement subi.

•  Dans tous les autres cas, le Service Lozère 

Résa qui annule unilatéralement une 

prestation touristique réservée de manière 

ferme et définitive est redevable à l’égard 

du client non seulement du remboursement 

immédiat des sommes versées par le client 

au titre de cette réservation mais également 

d’une indemnité correspondant à l’indemnité 

qu’aurait dû supporter le client si l’annulation 

était intervenue de son fait à la même date.

Article 21 – Responsabilité du Service Lozère 
Résa. Conformément à l’article L211-16 du 

code du tourisme, le Service Lozère Résa 

est responsable de plein droit à l’égard du 

client ou du bénéficiaire de la prestation 

touristique de l’exécution des services prévus 

par le contrat. Toutefois, le Service Lozère 

Résa peut s'exonérer de tout ou partie de sa 

responsabilité en apportant la preuve que le 

dommage est :

• Soit imputable au client ou au bénéficiaire, 

•  Soit imputable à un tiers étranger à la 

fourniture des services de voyage compris 

dans le contrat et qu’il revêt un caractère 

imprévisible ou inévitable, 

• Soit dû à des circonstances exceptionnelles 

et inévitables.

•  Lorsque la responsabilité du Service Lozère 

Résa est engagée et sauf en cas de préjudice 

corporel ou en cas de dommages causés 

intentionnellement ou par négligence, 

l’indemnité sollicitée par le client ne saurait 

excéder trois fois le prix total de la prestation 

touristique.

Article 22 – Interruption du séjour par 
le client. En cas d’interruption du séjour 

par le client, il ne sera procédé à aucun 

remboursement sauf si le motif d’interruption 

remplit les conditions de la « Garantie 

Annulation » prévues à l’article 18, quand 

le client en bénéficie. L’interruption est à 

notifier dans les mêmes conditions que celles 

indiquées dans les articles 17 et 18.

Article 23 – Cession du contrat par le client. 
La cession du contrat doit s’effectuer à prix 

coûtant entre le cédant et le cessionnaire. 

L’acheteur  peut  céder  son contrat  à 

un cessionnaire qui remplit les mêmes 

conditions que lui pour effectuer le séjour, 

tant que ce contrat n’a produit aucun effet. 

Dans ce cas, le cédant est tenu d’informer le 

Service Lozère Résa de sa décision par tout 

moyen permettant d’en obtenir un accusé de 

réception au plus tard 7 jours avant le début 

du séjour. Le cédant est seul responsable 

solidairement vis-à-vis du Service Lozère 

Resa du paiement du solde du prix ainsi 

que des frais supplémentaires éventuels 

occasionnés par cette cession. Ces frais 

supplémentaires seront à acquitter par le 

cédant.

Article 24 – Conditions spécifiques aux 
hébergements
24.1 – Capacité d’hébergement Le contrat est 

établi pour une capacité maximum définie. 

Si le nombre de participants dépasse la 

capacité d’accueil, le prestataire peut refuser 

les occupants supplémentaires, le contrat 

étant alors réputé rompu du fait du client. 

Dans ce cas, le prix de la location reste 

acquis au Service Lozère Résa.

24.2 – Paiement des charges Certains types 

d’hébergement requièrent le paiement de 

frais correspondant aux consommations 

d’eau, de gaz, d’électricité, de chauffage, 

etc. dont le détail figure dans le document 

d’information préalable.

Charges incluses dans le prix de base : 

électricité (des quotas de kw, de gaz pour 

la gazinière et d’eau froide sont attribués).

Charges non incluses : électricité dépassant 

6464
CONDITIONS PARTICULIÈRES ET GÉNÉRALESINFOS 04 66 48 48 48 •  www.lozere-resa.com



la consommation incluse,  chauffage, 

téléphone… Ces charges sont à acquitter 

directement au propriétaire contre reçu. 

Certains prix de location peuvent inclure un 

forfait global de charges.

24.3 – Etat des lieux Pour les locations, un 

inventaire est établi en commun et signé 

par le locataire et le propriétaire ou son 

représentant à l’arrivée et au départ. Cet 

inventaire constitue la seule référence en 

cas de litige concernant l’état des lieux. Le 

locataire est tenu de jouir du bien loué en bon 

père de famille.

L’état de propreté du logement à l’arrivée du 

locataire devra être constaté dans l’état des 

lieux. Le nettoyage des locaux est à la charge 

du locataire pendant la période de location et 

avant son départ.

24.4 – Dépôt de garantie L’attention du 

client est attirée sur l’existence en matière 

de locations saisonnières, d’un dépôt de 

garantie destiné à couvrir les conséquences 

éventuelles des dégradations pouvant être 

imputées au locataire.

Le montant de ce dépôt est variable selon les 

locations. Son montant exact sera précisé 

dans le document d’information préalable et 

sur le contrat. Ce dépôt de garantie sera versé 

à l’arrivée entre les mains du propriétaire ou 

de son représentant ou du Service Lozère 

Résa. De façon contradictoire, il sera établi 

à l’arrivée et au départ un état des lieux 

permettant une vérification des locaux et 

objets de la location. Au départ, le dépôt 

sera restitué au client, déduction faite du 

coût de la remise en état, si des dégradations 

imputables au locataire étaient constatées. En 

cas de départ anticipé (antérieur aux heures 

mentionnées sur la fiche descriptive sur le 

bon d’échange) empêchant l’établissement 

de l’état des lieux le jour même du départ du 

locataire, le dépôt de garantie est renvoyé par 

le propriétaire dans un délai n’excédant pas 

deux semaines.

24.5 – Hôtellerie Les prix comprennent 

la location de la chambre avec ou sans 

petit déjeuner, demi-pension ou pension 

complète. Sauf indications contraires, ils 

ne comprennent pas les boissons des 

repas. Lorsqu’un client occupe seul une 

chambre prévue pour loger deux personnes, 

il lui est facturé un supplément dénommé 

“supplément chambre individuelle”. Le jour 

du départ, la chambre doit être libérée avant 

midi.

Article 25 – Animaux Le contrat précise si le 

client ou occupant peut ou non séjourner en 

compagnie d’un animal domestique. En cas 

de non-respect de cette clause, le prestataire 

peut refuser l’exécution de sa prestation due 

au client. Le contrat étant alors réputé rompu 

du fait du client, aucun remboursement ne 

pourra alors être effectué.

Article 26 – Campings. Sauf indication 

contraire, les réservations d’emplacement se 

font à la semaine ou à la nuitée. La demande 

de branchement électrique doit être précisée 

lors de la réservation. L’article 24.2 relatif 

au paiement des charges s’applique aux 

locations saisonnières situées dans les 

campings.

Article 27 – Assurances 

27.1 – Annulation et Assistance Le Service 

Lozère Résa ne propose pas un contrat 

d’assurance couvrant les conséquences de 

certains cas d’annulation et d’assistance. Les 

clients et occupants sont invités à souscrire 

ce type de contrat d’assurance auprès de 

l’assureur de leur choix pour se prémunir 

des conséquences éventuelles liées à ce 

type de risques.

27.1 – Assurance Responsabilité Civile et 

Villégiature Les clients et occupants sont 

responsables des dommages survenus de 

leur fait. Le client demeure dans tous les 

cas seul responsable solidaire vis-à-vis du 

Service Lozère Résa des dommages causés 

du fait des occupants. Il leur est fortement 

recommandé de souscrire une Assurance 

Responsabilité Civile et Villégiature s’ils n’en 

ont déjà souscrite.

Article 28 – Réclamation Toute réclamation 
relative à l’inexécution ou à la mauvaise 
exécution du contrat doit être adressée par 
écrit au Service Lozère Résa sous 48 heures 
ouvrées. Les réclamations relatives à l’état 

des lieux doivent obligatoirement être portées 

à la connaissance du Service Lozère Résa 

dans les 48 heures suivant l’arrivée.

Toute réclamation pendant le séjour, relative 

à l’inexécution ou à la mauvaise exécution 

du contrat de location, doit être portée à la 

connaissance du Service Lozère Resa par 

le client, par tout moyen, du lundi au samedi, 

aux heures d’ouverture du service. Le Service 

Lozère Résa s’engage, dans ces conditions, 

à répondre dans les meilleurs délais et à 

faire preuve de diligence pour trouver des 

solutions appropriées.

Toute réclamation relative à l’état des lieux 

et à l’état des descriptifs lors d’un séjour 

doit être soumise par tout moyen, du lundi au 

samedi, aux heures d’ouverture du service 

au Service Lozère Résa, dans les 48 heures à 

compter de l’entrée dans les lieux. Le Service 

Lozère Résa s’engage, dans ces conditions, 

à répondre dans les meilleurs délais et à 

faire preuve de diligence pour trouver des 

solutions appropriées. Passé ce délai de 48 

heures à compter de l’entrée dans les lieux 

sans réclamation de sa part, le client sera 

considéré comme ayant tacitement reconnu 

l’exactitude de l’état des lieux et du matériel 

et de la propreté de la prestation achetée.

Toutes réclamations après le séjour, hors 

réclamations relatives à l’état des lieux et à 

l’état des descriptifs, doivent être portées à 

la connaissance du Service Lozère Résa par 

Lettre Recommandée avec Avis de Réception 

dans les meilleurs délais à compter du retour, 

sans quoi, aucune réclamation ne sera prise 

en compte. Ces réclamations doivent être 

portées, dans les mêmes conditions, à la 

connaissance du Service Lozère Résa sous 

un délai de 7 jours à compter du retour pour 

l’obtention d’une réponse du Service Lozère 

Résa sous 7 jours à compter de la réception 

des réclamations. 

Toute réclamation devra nécessairement être 

confirmée par Lettre Recommandée avec 

Avis de Réception pour faire l’objet d’un 

traitement administratif complet.

Article 29 – Médiateur du tourisme. Après 

avoir contacté le vendeur et, à défaut d’une 

réponse satisfaisante de sa part dans un délai 

de 60 jours, le client peut saisir le Média-

teur du Tourisme et du Voyage (MTV), dont 

les coordonnées sont les suivantes : MTV 

Médiation Tourisme Voyage BP 80 303 - 75 

823 Paris Cedex 17, et dont les modalités de 

saisine sont disponibles sur le site internet : 

www.mtv.travel Si malgré tous ces dispositifs, 

la résolution de la réclamation ne satisfaisait 

pas le client, ce dernier a la possibilité d’uti-

liser alors la plateforme de résolution des 

réclamations de la Commission Européenne : 

https://webgate.ec.europa.eu/odr/

Article 30 – Assurance Responsabilité Civile 
Professionnelle
Le Service Lozère Résa a souscrit une 

assurance auprès des Mutuelles du Mans 

5, Bd du Soubeyran 48000 MENDE à hauteur 

de 8 000 000� par année d’assurance et par 

sinistre, dommages corporels, matériels et 

immatériels confondus, au contrat n° 111 515 

965 afin de couvrir les conséquences de la 

Responsabilité Civile Professionnelle que le 

Service Lozère Résa peut encourir.

Article 31 – Informations relatives au Service 
Lozère Résa au sein du Comité Départemental 

du Tourisme de la Lozère sis rue du Gévaudan 

48 000 MENDE. Forme juridique association 

loi 1901 N° SIRET : 776-114-845-00196 – Code 

APE : 7990Z. Immatriculation Atout France 

IM048120002. Garantie financière souscrite 

auprès de l’APST.

Article 32 – RGPD Le Règlement (EU) 

2016/679 du Parlement Européen et du Conseil 

du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement 

de données à caractère personnel et à la 

libre circulation de ces données, autrement 

appelé le Règlement général sur la protection 

des données ou RGPD, ainsi que la loi n°2018-

493 du 20 juin 2018 relative à la protection 

des données personnelles, fixent le cadre 

juridique applicable aux traitements de 

données à caractère personnel.

Dans le cadre de son activité de vente 

de Séjours et Prestations touristiques, 

le Service Lozère Résa met en œuvre et 

exploite des traitements de données à 

caractère personnel relatifs aux clients et 

aux bénéficiaires. 

Les données personnelles sont traitées 

pour les finalités suivantes : facturation, 

fournitures des prestations vendues par 

le Service Lozère Résa, suivi de la relation 

client, envoi des  lettres d’informations et 

offres promotionnelles lorsque le client l’a 

accepté, analyses statistiques internes au 

Service Lozère Résa, études statistiques 

afin de proposer des services adaptés aux 

attentes et centres d’intérêt des clients, 

communication à des partenaires si le client 

l’a expressément accepté, transmission aux 

organismes bancaires dans le cadre de la 

validation des paiements des clients (ex : 

3D Secure).

Conformément à l’article 12 du RGPD, le 

Service Lozère Résa a formalisé les droits 

et les obligations des clients et bénéficiaires 

au regard du traitement de leurs données à 

caractère personnel au sein d’un document 

appelé Charte de protection des données 

personnelles, accessible à l’adresse suivante 

: http://www.lozere-resa.com/politique-de-

protection-des-donnees.html et sur demande 

auprès du Service Lozère Resa. 

Toute personne peut accéder à l’ensemble 

des informations la concernant, connaître 

l’origine des informations la concernant, 

accéder aux informations sur lesquelles 

le responsable du fichier s’est fondé pour 

prendre une décision la concernant, en 

obtenir la copie (des frais n’excédant pas 

le coût de la reproduction peuvent être 

demandés), exiger que ses données soient, 

selon les cas, rectifiées, complétées, mises 

à jour ou supprimées. Pour toute autre 

information plus générale sur la protection 

des données personnelles, tout intéressé 

est invité à consulter le site de la CNIL www.

cnil.fr. 

INFORMATIONS PRÉALABLES 
OU PRÉ-CONTRACTUELLES 

Conformément à l’Arrêté du 1er mars 2018 

fixant le modèle de formulaire d'information 

pour la vente de voyages et de séjours, le 

professionnel qui élabore et vend ou offre à 

la vente les prestations visées au 1° et au 2° 

du I de l'article L. 211-1 du code du tourisme 

transmet au voyageur un formulaire qui 

comprend celles des informations énumérées 

du 1° au 8° de l'article R. 211-4 du code du 

tourisme qui sont adéquates pour le contrat 

envisagé, ainsi qu'un résumé des droits du 

voyageur correspondant au modèle pertinent 

figurant à l'annexe 1.

Lorsque le contrat est conclu par téléphone, 

l'organisateur ou le détaillant fournit les 

informations énumérées au premier alinéa, 

ainsi que les informations figurant dans 

l'annexe 1, partie B.

FORMULAIRE D’INFORMATION PRÉVU 
À L’ANNEXE 1 PARTIE B DE L’ARRÊTÉ 
DU 1ER MARS 2018 FIXANT LE MODÈLE 
DE FORMULAIRE D'INFORMATION POUR 
LA VENTE DE VOYAGES ET DE SEJOURS

A - Dans le cas où le CDT de la Lozère 
(Service Lozère Résa) proposerait à la 
vente un forfait touristique au sens de la 
directive (UE) 2015/2302 sur son site internet 
de réservation : Formulaire d'information 
standard pour les contrats de voyage à 
forfait lorsque l'utilisation d'hyperliens est 
possible :
La combinaison de services de voyage qui 

vous est proposée est un forfait au sens de la 

directive (UE) 2015/2302 et de l'article L.211-2 

II du code du tourisme.

Vous bénéficierez donc de tous les droits 

octroyés par l'Union européenne applicables 

aux forfaits, tels que transposés dans le code 

du tourisme. Le CDT de la Lozère (Service 

Lozère Résa) sera entièrement responsable 

de la bonne exécution du forfait dans son 

ensemble.

En outre, comme l'exige la loi, le CDT de la 

Lozère (Service Lozère Résa) dispose d'une 

protection afin de rembourser vos paiements 

et, si le transport est compris dans le forfait, 

d'assurer votre rapatriement au cas où il 

deviendrait insolvable.

Droits essentiels au titre de la directive 
(UE) 2015/2302 transposée dans le code du 
tourisme :
Les  voyageurs  recevront  toutes  les 

informations essentielles sur le forfait avant 

de conclure le contrat de voyage à forfait.

L'organisateur ainsi que le détaillant sont 

responsables de la bonne exécution de 

tous les services de voyage compris dans 

le contrat.

Les voyageurs reçoivent un numéro de 

téléphone d'urgence ou les coordonnées d'un 

point de contact leur permettant de joindre 

l'organisateur ou le détaillant.

Les voyageurs peuvent céder leur forfait à 

une autre personne, moyennant un préavis 

raisonnable et éventuellement sous réserve 

de payer des frais supplémentaires.

Le prix du forfait ne peut être augmenté que 

si des coûts spécifiques augmentent (par 

exemple, les prix des carburants) et si cette 

possibilité est explicitement prévue dans 

le contrat, et ne peut en tout cas pas être 

modifié moins de vingt jours avant le début 

du forfait. Si la majoration de prix dépasse 8 

% du prix du forfait, le voyageur peut résoudre 

le contrat. Si l'organisateur se réserve le droit 

d'augmenter le prix, le voyageur a droit à une 

réduction de prix en cas de diminution des 

coûts correspondants.

Les voyageurs peuvent résoudre le contrat 

sans payer de frais de résolution et être 

intégralement remboursés des paiements 

effectués si l'un des éléments essentiels 

du forfait, autre que le prix, subit une 

modification importante. Si, avant le début 

du forfait, le professionnel responsable du 

forfait annule celui-ci, les voyageurs ont 

le droit d'obtenir le remboursement et un 

dédommagement, s'il y a lieu.

Les voyageurs peuvent résoudre le contrat 

sans payer de frais de résolution avant le 

début du forfait en cas de circonstances 

exceptionnelles, par exemple s'il existe des 

problèmes graves pour la sécurité au lieu de 

destination qui sont susceptibles d'affecter 

le forfait.

En outre, les voyageurs peuvent, à tout 

moment avant le début du forfait, résoudre 

le contrat moyennant le paiement de frais de 

résolution appropriés et justifiables.

Si, après le début du forfait, des éléments 

importants de celui-ci ne peuvent pas être 

fournis comme prévu, d'autres prestations 

appropriées devront être proposées aux 

voyageurs, sans supplément de prix. Les 
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